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JUGER LES CRIMINELS 
DE GUERRE, ALLEMANDS 
ET FRANÇAIS

Wehrmacht ou 
Waffen

Gauleiter

Juger et montrer
les crimes
Dès 1943, à Alger, le commissariat à 
la Justice du Comité français de libé-
ration nationale (CFLN) commence 
à rassembler les preuves des crimes 
perpétrés en France. À la Libération, à 
Paris, le Gouvernement provisoire de 
la République française (GPRF) crée 
le Service de recherche des crimes 
de guerre ennemis (SRCGE) au sein 
du ministère de la Justice. Cet orga-
nisme opère un vaste chantier de col-
lecte d’informat ions pour pouvoir 
déférer devant les tribunaux militaires  
les auteurs présumés de crimes ou délits 
à l’encontre de Français, en France ou à 
l’étranger.

 

MONTRER LES CRIMES

Crimes hitlériens

Crimes 
hitlériens

 
La condition humaine sous la domination nazie 
(Europe occidentale) Le procès de 
Nuremberg. L’accusation française

LES AUTRES PROCÈS EN EUROPE

Le tribunal militaire international de Nuremberg juge, entre novembre 1945 
et octobre 1946, 22 des principaux responsables et 5 organisations de l’Alle-
magne nazie. 11 accusés sont condamnés à mort, 7 à des peines de prisons, 4 sont 
acquittés. Douze autres procès sont organisés à Nuremberg devant un tribunal 
militaire américain, parmi lesquels ceux des médecins, des juges, des chefs des 
Einsatzgruppen. Pour ces derniers, la plupart des peines de mort ne sont pas 
exécutées et tous les condamnés sont libérés durant les années 1950.

Les autres responsables des exactions nazies en Europe sont recherchés ; 
beaucoup sont ainsi arrêtés et jugés. La plupart parviennent cependant à 
échapper à la justice, du fait de l’inertie des autorités allemandes souvent (ils 
sont vus comme citoyens allemands menacés par des puissances étrangères), 
de la protection des autorités alliées parfois (certains sont engagés pour leur 
« savoir-faire ») et plus globalement de la perte d’intérêt à mesure que le temps 
passe. Ainsi, les responsables du massacre des Fosses ardéatines en mars 1944 
sont-ils sanctionnés en plusieurs étapes. Herbert Kappler, chef du SD à Rome, 
est arrêté par les Anglais et jugé en Italie en 1947. Condamné à la perpétuité, 
il s’évade en 1977 et meurt l’année suivante en Allemagne. Son adjoint Erich 
Priebke, réfugié en Argentine, extradé en Italie en 1995, condamné en 1998, 
meurt en résidence surveillée en 2013.

Dieter Wisliceny, adjoint d’Adolf Eichmann, coordonnateur des déportations 
des Juifs slovaques, est condamné à mort et exécuté en Tchécoslovaquie en 1948. 
Adolf Eichmann est retrouvé en Argentine, capturé et jugé en Israël en 1961. Il  
est condamné à mort et exécuté.

Les collaborateurs des nazis doivent également rendre des comptes. Vidkun 
Quisling, ministre-président de Norvège, devenu l’incarnation de la collabora-
tion en Europe, est condamné à mort et exécuté en 1945. Lors de la victoire des 
partisans de Tito, les principaux dirigeants oustachis parviennent à quitter la 
Yougoslavie. Ante Pavelic, leur chef, se réfugie en Argentine puis en Espagne où 
il meurt en 1959. Dinko Sakic, commandant du camp de Jasenovac en 1944, est 
extradé d’Argentine en 1998 et jugé en Croatie ; il meurt en détention en 2008.

C O N T R E P O I N T

Edgar Faure 
(1908-1988)
■  Fi ls d’un médecin mil itaire, i l 

dev ient le plus jeu ne avocat de 

France. En 1941, il prend le risque 

de témoigner en faveur de Pierre 

Mendès France lors de son procès. 

En 1942, par prudence, i l préfère 

quitter la France avec son épouse, 

de confession juive. Il gagne Alger. 

Juriste reconnu, il occupe des respon-

sabilités importantes au sein du CFLN 

puis du GPRF à Alger. À la Libération, 

de retour à Paris, il travaille auprès de 

Pierre Mendès France au ministère 

de l’Économie.

En 1945, il accepte d’être procureur 

général adjoint pour l’accusation 

française près du Tribunal militaire 

international de Nuremberg. Il a en 

charge la rédaction de l’acte d’accu-

sation pour crimes contre la condition 

humaine en Europe de l’Ouest.


